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7.—Naissances u n i q u e s et mult iples , vivantes et mortes, 1950-1954 

(Sans le Yukon ni les Territoires du Nord-Ouest) 

Accouchements et naissances 

Accouchements 
Uniques 
Doubles 
Triples 
Quadruples 

Naissances 
Uniques— 

Vivantes 
Mortes 

Doubles— 
Vivantes 
Mortes 

Triples— 
Vivantes 
Mortes 

Quadruples— 
Vivantes 
Mortes 

Total, naissances vivantes 

Total, mort-nés 

Nombre 

382,660 
378,246 

4,377 
37 

387,111 

371,539 
6,707 

8,458 
296 

104 
7 

380,101 

8,010 

1952 

105,132 
400,496 

4,587 

409,785 

393,597 

:,822 
352 

108 

102,537 

7,260 

419,135 
414,529 

4,553 
51 
2 

423,796 

407,898 
6,631 

8,777 
329 

142 
11 

416,825 

6,971 

437,417 
432,525 

4,847 
44 
1 

442,355 

425,615 
6,910 

9,387 

125 
7 

435,142 

7,213 

1951 

100 0 
98-8 

1-1 

100 0 

98-2 
l ' 8 

96-6 
3-5 

93-7 
6-3 

98-3 

1-8 

Pourcentage 

1952 

100 (I 
98-9 

1-1 

îoo o 

98-3 
1-7 

96-2 
3-8 

92-3 
7-7 

1953 

100 0 
98-9 

1-1 

100 0 

98-4 

92-8 
7-2 

100-0 

9 8 1 

1-1 

1954 

100 0 
98.9 

1-1 

100 0 

98-4 

984 

16 

Taux de fécondité.—La répartition de la population selon le sexe et l'âge est un 
élément important qui sert à déterminer la natalité, la mortalité et la nuptialité. Comme 
plus de 95 p. 100 des enfants naissent de femmes âgées de 15 à 50 ans, on l'a vu plus haut, la 
fluctuation de la proportion de femmes de ces âges, par rapport à la population en général, 
sera cause de fluctuations dans la natalité de différents pays ou différentes régions, même 
si la fécondité des femmes de chaque âge est la même. Des mesures de la fécondité, indé
pendantes de la répartition de la population selon le sexe et l'âge, ont donc été établies. 
Les plus reconnues sont les taux de fécondité de chaque âge et les taux de reproduction. 

Âge des parents.—L'âge des parents est une variable importante dans l'analyse 
de la statistique des naissances. La répartition numérique et proportionnelle des naissances 
vivantes légitimes, selon l'âge des parents, figure, pour 1941, 1953 et 1954, au tableau 8; 
celle des naissances vivantes illégitimes, selon l'âge de la mère, au tableau 9; et celle des 
mort-nés, selon l'âge de la mère, au tableau 10. La moyenne de l'âge des parents est aussi 
donnée. 

Outre les taux de fécondité de chaque âge, trois autres facteurs aident, en général, à 
déterminer la moyenne d'âge des parents qui ont des enfants: en premier lieu, l'âge moyen, 
en tout temps, des parents éventuels, soit de la population de 15 à 50 ans; deuxièmement, 
la moyenne d'âge des couples mariés et, ensuite, la proportion de premières et deuxièmes 
naissances par rapport au total. Toutes choses égales, une forte proportion de premières 
et de deuxièmes naissances abaissera l'âge moyen des parents. En 1930-1932, les pre
mières et deuxièmes naissances formaient 43 p. 100 de toutes les naissances. En 1945-
1948, elles constituent ensemble 57 p. 100 du total. Ces changements, très considérables, 
expliquent la diminution de l'âge moyen des parents au cours de cette dernière période. 
Cependant, la proportion des premières et deuxièmes naissances avait baissé à environ 
53 p. 100 en 1952 et 52 p. 100 en 1954. 


